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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE/SUBVENTION   

 

Entre les soussignés : 

 

1- l'Office Public de l'Habitat du Département Du Var- avenue Pablo Picasso, 83160 LA 

VALETTE DU VAR,  

représenté par son Directeur Général, M. Martial AUBRY, 

Ci-après dénommé Var Habitat ou l’Office, 

d’une part, 

 

et 

 

2- La Ville/ commune  de la                                          sis …. 

représentée par son maire, M.  

Ci-après dénommée la Ville ou Monsieur le Maire 

 

d’autre part, 

 

 

Ci-après dénommés "les Parties", 

 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

 

Après sollicitation de la Ville/ commune de         , Var Habitat a été identifié comme 

opérateur d’une opération de construction dénommée le .. 

 

Le coût global de l’opération s’élève à un montant estimé de  xxxxxxx hors taxes. Dans ce 

cadre la commune/Ville  de                  souhaite participer à son financement 

 

Il est prévu que chaque opération de logements sociaux aidée par les Communes/ Villes 

donne lieu à une convention préalable. 

 

Dans ces conditions, et conformément aux articles L 2252-5 du code général des 

collectivités territoriales et L 431.4 du code de la construction et de l’habitation, 

les Parties se sont rapprochées, et souhaitent en organiser les modalités. 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de versement de 

l’aide financière apportée par la Ville/ commune de             devant participer à l’équilibre 

financier de l’opération de construction sus visée. 

 

ARTICLE 2 : PRINCIPE 

 

Conformément à la délibération de son Conseil Municipal en date du xxxxxxxxx, la 

Ville/commune de                    s'engage à attribuer : 

 

→ une subvention d’investissement forfaitaire d’un montant total de                       ,  

soit un montant de TTC, en chiffre et en lettre, toute catégorie confondue de 

logement social 
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Ou  

 

→ une subvention d’investissement se répartissant comme suit :  

 

XXXXX€ par logement PLS  

XXXXX€ par logement PLUS, 

XXXXX€ par logement PLAI  

 

Ou par typologie  

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS ET MODALITES DE VERSEMENT  

 

La Ville/ commune de                 s’acquittera de cette aide financière sur demande expresse 

de Var Habitat et selon les modalités suivantes : 

 

→ Acompte de 50% sur appel de fond de Var habitat au démarrage des travaux, dès 

la DROC 

→ Solde de 50% sur appel de fonds de Var Habitat à l’achèvement des travaux, soit 

à la DAACT  

 

A revoir si d’autres modalités sont prévues par acompte en % par exemple dans 

l’avancement des travaux  

 

L’aide financière sera effectuée par virement au crédit du compte de VAR HABITAT dont 

les coordonnées seront transmises avec l’appel de fond, conformément aux dispositions 

comptables des collectivités territoriales  

 

Cette aide financière est accordée uniquement pour l’opération de construction sus 

mentionnée et ne saurait participer à toute autre affection financière quel qu’elle soit. 

 

La ville/ commune de                         se réserve la possibilité de contrôler le financement 

de l’opération 

 

La ville/ la commune se réserve le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec 

Var habitat, afin de pouvoir mesurer l’état d’avancement de l’opération subventionnée  

 

En cas de non-respect de la présente convention (hors clauses exogènes), Var Habitat 

devra rembourser intégralement le montant des aides financières indûment perçues à la 

ville/ commune de  

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE  

 

La présente convention est signée, après transmission par Var Habitat, des éléments ci-

dessous : 

• Plan de situation et plan de MASSE 

• Plan de financement prévisionnel  

• Descriptif de l’opération  

 

Var habitat s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux 

dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation régissant le financement aidé de 

l’Habitat  
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ARTICLE 5 :   DUREE 

 

La présente convention est valable 3 ans (à revoir en fonction de la programmation de 

l’opération) à compter de sa notification  

 

Passé ce délai, si l’opération est commencée mais non achevée, une demande de 

prolongation peut être accordée par la ville/ commune de              sur demande expresse 

et motivée de Var Habitat.  

 

A contrario, si l’opération n’a fait l’objet d’aucun commencement d’exécution, aucune 

prolongation ne peut être accordée, sauf à ce que le défaut de commencement d’exécution 

relève d’une procédure de recours d’un tiers contre l’autorisation d’urbanisme constituant 

une clause exogène. 

Dans ce cadre, il est convenu dès à présent, que la convention de subvention sera prorogée 

le temps nécessaire à l’examen judiciaire de ce recours. 

 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 

définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant  

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 

conduire à remettre en cause l'objet de la présente convention 

 
ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
 

VAR HABITAT s'engage à valoriser le concours de la Commune/ ville et à faire apparaître 

sa participation à cette opération sur le panneau de chantier pendant toute la durée des 

travaux et sur les documents diffusés à l'occasion de toute manifestation (pose de première 

pierre, inauguration…) ou campagne de communication tout en s’interdisant toute 

communication pouvant nuire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs. 

 

ARTICLE 8 : RESILIATION 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par lettre recommandée avec 

accusé de réception en cas de non-respect, par l’une des parties, d’une des clauses 

susvisées et sans que l’une ou l’autre des parties ne puisse se prévaloir d’une quelconque 

indemnité 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 

liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire du bénéficiaire. 

 

ARTICLE 9 : CARACTERE IMPERATIF DE LA CONVENTION  

 

Toutes les conditions de la présente convention sont de rigueur. 

Aucune dérogation aux obligations qui incombent aux parties ni aucun fait de tolérance, 

qu’elle qu’en soit la durée, ne pourra créer un droit en faveur de l’une ou l’autre des parties 

aux présentes  
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ARTICLE 10 : REALISATION DE L’OPERATION DE CONSTRUCTION  

 

Var Habitat est seul responsable de la réalisation du projet financé.  En sa qualité de Maître 

d’ouvrage, il sera seul compétent pour déterminer le programme des travaux, rechercher 

les financements y afférents, désigner les marchés publics de travaux et de prestations de 

services, et procéder à tout acte d’exécution.  

 

Il est précisé que le financement du projet de construction de Var Habitat ne saurait 

conférer à la ville/ commune la qualité de Maître d’ouvrage  

 

 

ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, et notamment pour la signification de tous actes 

extrajudiciaires ou de poursuites, la ville/ commune et Var Habitat font élection de domicile 

en leur siège respectif  

 

ARTICLE 12 : LITIGES 

 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tous les litiges résultant de l’interprétation 

et/ou de l’exécution de la présente convention.  

En cas de désaccord des parties, le Tribunal administratif de TOULON sera seul compétent 

pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention. 

 

 

 

 

Fait à Toulon le ……………………………………     en 2 exemplaires originaux 

 

 

 

                 pour la Commune/ ville                                     pour VAR HABITAT 

 

 

                    Le Maire                                                      le Directeur Général 

 

                                                         Martial AUBRY                                  
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction  départementale  des  Finances  publiques  Du
Var

Pôle d’évaluation domaniale de

Place Besagne CS 91409
83056 TOULON CEDEX 

téléphone : 04.94.03.81.35
mél. : ddfip83.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 24/07/2025

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Var

à

COMMUNE D OLLIOULES

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : François ROUSSEAU

téléphone : 06.14.88.25.64
courriel : francois.rousseau@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS: 24478678
Réf OSE : 2025-83090-41167

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Immeuble de rapport / Commerce

Adresse du bien : 34 bis Rue Nationale 83190 Ollioules

Valeur  : 85 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

COMMUNE D OLLIOULES

affaire  suivie  par :  Laura  Gandrille  (Directrice  du  service  urbanisme  et  aménagement  /
lgandrille@ollioules.fr)

2 - DATES

de consultation : 28/05/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: //

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 03/07/2025

du dossier complet : 03/07/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d’un immeuble en centre-ville dans le but de rationaliser le patrimoine communal.

Prix envisagé non communiqué

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Le bien est situé sur la commune d’Ollioules, dans le département du Var,  en région Provence-
Alpes-Côte d'Azur. 

Située à l’Ouest de Toulon, elle fait partie de la métropole Toulon Provence Méditerranée qui, avec
ses 450 000 habitants, constitue la 3e métropole de la région. 

Anciennement  gros  bourg provençal,  la  commune s’est  depuis  amplement  agrandie  et  compte
aujourd’hui près de 14 000 habitants.

Ollioules bénéficie d’une bonne accessibilité (route nationale, gare, réseau de bus Mistral), et de
nombreux équipements publics (crèche, écoles, collèges, établissements privés).
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le  bien  est  situé  au  cœur  du  centre-ville  historique.  Comme  de  nombreux  bien  du  centre,
l’immeuble  ne  dispose  pas  d’emplacements  de  stationnement.  Néanmoins  plusieurs  parkings
publics sont proches du bâtiment.

Secteur de centralité, le bien est proche de nombreux commerces et services publics. Situé sur une
rue passante et commerçante (Rue Nationale) et à proximité immédiate d’une artère également
commerçante (Rue Gabriel Péri)

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie

OLLIOULES (090) CN 310 RUE   NATIONALE 22

4.4. Descriptif

Soit un immeuble ancien en R+3 + combles, au sein du centre historique de la ville d’Ollioules. Il
s’agit d’un bien atypique du fait de sa faible emprise au sol (22m²) et de son découpage intérieur
(commerce et partie logement non distincts, plafonds bas). 

L’ensemble consiste en un local commercial au RDC, une cuisine à l’étage, un salon, salle d’eau et
chambre aux étages supérieurs. Malgré des prestations générales vieillissante, l’ensemble est en bon
état extérieur et intérieur. DPE non communiqué.

4.5. Surfaces du bâti

Surface communiquée 43,20 m² (sous toutes réserves)

Au cadastre : 56m²
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5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

COMMUNE D OLLIOULES

5.2. Conditions d’occupation

Loué pour une activité de cordonnerie et serrurerie / évaluation libre : acquisition par l’occupant

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

PLU de la commune d’OLLIOULES :

Zone  UA :  zone  urbaine  patrimoniale  du  centre-ville,  correspondant  au  centre  ancien
d'Ollioules

6.2.Date de référence et règles applicables

Sans objet.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Méthode de la comparaison directe, laquelle consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de
l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble
à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe
un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

4
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Étude 1 : Commerce centre ancien Libre

Étude 2 : Immeuble de rapport sur la commune d’Ollioules

Pas de distinction en loué ou vacant : un immeuble de rapport ayant la vocation à être loué et 

subissant souvent un turn over important.

5

TC Ref. Cadastrales Adresse Prix total

1 90//CN/122//4//1 12 RUE BAUDIN 28/07/2023 22

2 90//CN/183//9//11 10 RUE GAMBETTA 14/06/2024 138 235000 1707,97

3 90//CN/247//8 1 RUE HOCHE 03/03/2023 50

4 90//CN/339//3//2//1 2 PL JEAN JAURES 30/06/2022 44

5 90//CN/307//5 22/09/2023 69 Commerce

6 90//CN/413//10//1 19 CRS VOLTAIRE 20/06/2023 36

Moyenne 60

Médiane 47

Quartile Bas 38

Quartile Haut 64

Ref. 
enregistreme

nt

Date 
mutation

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

Nature 
mutation

8304P04 
2023P18910 40 000 1 815,71 Commerce 

avec cave

8304P04 
2024P12262

Vaste local 
commercial

8304P04 
2023P06623 130 000 2 626,26

Commerce 
(acquisition de 
la commune)

8304P04 
2022P18041 135 000 3 077,98

Commerce de 
Boucherie 

(acquisition par 
le locataire)

8304P04 
2023P21337

32 RUE 
NATIONALE 162 000 2 350,21

8304P04 
2023P14496 58 000 1 593,41 Local 

Professionnel

126 667 2 195

132 500 2 083

76 000 1 735

155 250 2 557

TC Adresse Prix total Nature mutation

1 29/04/2022 146 1678,08

2 28/12/2023 174 2109,2

3 15/03/2024 97 2670,82

4 07/05/2024 166 2078,31

5 20/12/2024 96 2715,12

6 24/03/2023 86 2860,47

7 15/06/2022 200 1625

8 12/01/2023 217

9 03/02/2023 291

10 29/09/2023 141

Moyenne 161,40

Médiane 156

Quartile bas 108 1638,27

Quartile haut 193,5 327625 2530,415

Ref. 
enregistreme

nt

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Surface
utile totale

Prix/m² 
(utile)

8304P04 
2022P11928

90//CN/
245//

5 RUE 
HOCHE 245 000

Immeuble de rapport 
de 4 appartements 
(partiellement loué)

8304P04 
2024P01747

90//CN/
352//

1 RUE HENRI 
BARBUSSE

367 000 Immeuble de rapport 
(Loué)

8304P04 
2024P06455

90//CN/
166//

8 RUE 
MARCEAU 259 070

Immeuble de rapport 
(Loué)

8304P04 
2024P09586

90//CN/
151//

22 RUE 
MARCEAU 345 000 Immeuble de rapport 

(Loué)

8304P04 
2025P00762

90//CN/
202//

107 RUE 
MARCELLIN 
BERTHELOT

260 000
Immeuble de rapport 

(Loué)

8304P04 
2023P08095

90//CN/
337//

1 RUE 
VICTOR 
HUGO

246 000
Immeuble de rapport 

(Loué)

8304P04 
2022P17132

90//CN/
148//

24 RUE 
MARCEAU 325 000

Immeuble de rapport 
de 4 appartements 
(partiellement loué)

8304P04 
2023P02188

90//CN/
375//

15 RUE DE LA 
REPUBLIQUE 260 000 1 198,16

Immeuble de rapport 
en mauvais état 
général (Libre)

8304P04  
2023P06618

90//CN/
244//

7 RUE 
HOCHE 328 500 1 128,87

Immeuble de rapport 
en mauvais état 
général (Libre)

8304P04 
2023P22449

90//CN/
374//

13 RUE DE LA 
REPUBLIQUE 272 000 1 929,08

Immeuble de rapport 
(Loué)

290 757 1 999,31

266 000 2 003,69

259 302,50
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8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Néant

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Il  s’agit  d’un  bien  atypique  pour  lequel  l’absence  de  termes  en  tout  point  comparable  rends
l’évaluation complexe. Il sera rapproché deux types de bien :

Comparaison 1

Assimilable  à  un immeuble  de rapport  (immeuble  divisée  en plusieurs  lots  répartis  en étage  à
vocation d’être loué), mais dont les lots ne sont pas pleinement séparables du fait de l’accès unique
et de la faible emprise au sol. De même la surface est plus faible que les immeubles de rapport
usuellement observable.

Nous retiendrons la valeur moyenne de notre étude 2.

Valeur estimée : 86 000 €.

Comparaison 2

Assimilable à un commerce avec arrière boutique, mais dont la surface commerciale est faible par
rapport à ses annexes. 

Dans  le  cadre  d’une  évaluation,  la  surface  utile  de  locaux  d’activité  peut  être  affectée  d’un
coefficient de pondération en fonction de l’usage effectif du bien. Ici,  une arrière-boutique est
usuellement pondérée à 0,4 (taux également retenu par le DNID).

6

Surface m² Prix au m² Valeur

43,2 2 000,00 86 400,00
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Surface  communiqué  de  43,2m².  Sans  répartition  claire  des  surfaces,  la  partie  dite  « arrière
boutique » sera arbitré à la moitié de la surface totale.

Soit 43,2 / 2 = 21,6

21,6 × 0,4 = 8,64

21,6+8,64 = 30,24 m²

Belle  commercialité  du  fait  de  sa  situation  et  petite  surface  (contexte  dimensionnel),  nous
retiendrons le quartile haut arrondi de notre étude 2

Valeur estimée : 79 000 €.

Nous  retiendrons  la  valeur  moyenne  de  nos  deux  méthodes  par  comparaisons,  soit  82 500 €.
arrondies à 85 000 €

Sous toutes réserves de métrage plus précis

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 85 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la

7

Surface m² Prix au m² Valeur

30,24 2 600,00 78 624,00
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mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

L’Évaluateur

François ROUSSEAU
Inspecteur des Finances publiques

8

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Annexe 1 
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Annexe 2 

AIDES SUR TRAVAUX PATRIMOINE 

 

 Eléments patrimoniaux considérés Subvention 

Travaux 

complémentaires de 

façades 

- travées : régulières ou décalées 

encorbellement (balcon filant, balconnet, 

ferronneries) 

- baies : encadrement des fenêtres (pierre de 

taille, meneau, moulure, appui mouluré, autre) 

- menuiseries : porte (ouvragée ou simple), 

volets (plein, persienne, persienne rabattant), 

devanture commerciale (bandeau, imposte, 

pilastres, soubassement) 

- détails murs : pierre de taille, pierre de taille 

partielle, chaîne d’angle en pierre, arcade 

- couronnement : génoise, corniche 

moulurée, chevrons bois 

Plafond de 750 € ou 

80% du montant des 

travaux HT 

Travaux de restauration 

des éléments 

remarquables 

- plafonds en voûte d’arêtes 

- gypseries 

- balustres 

- verrières 

- nez de marche moulurés 

- carreaux de ciment au sol 

- moulures au mur ou au plafond 

- peintures en trompe l’œil sur mur et 

soubassement 

-  autres à préciser par l’Architecte des 

Bâtiments de France 

Plafond 3000 € ou 80% 

du montant des 

travaux HT 

Travaux de traitement des 

éléments parasites à 

supprimer 

En façade : fils électriques/tél, boîtes au lettre, 

fenêtres grillagées, grilles de défense, 

climatisations 

Dans les parties communes : réseaux divers 

apparents, compteurs électriques, boîtes aux 

lettres, bloc sanitaire commun 

Plafond 750 € ou 80% 

du montant des 

travaux HT 

Pose de système de 

protection anti-oiseaux 

Picos ou filet anti-oiseaux Plafond 500€ ou 30% 

du montant HT des 

travaux 

 

AIDES OPERATION FACADES 

 

 

 Subvention pour le traitement 

des façades 

Travaux lourds de ravalement 21,71 € / m² 

Travaux de ravalement de façades plus légers (peinture, 

badigeon) 
10,86 € / m² 
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Annexe 2 

 

 

AIDES SUR LA REFECTION DES DEVANTURES COMMERCIALES 

 

 

 

Eligibilité des entreprises : 

 

Sont éligibles à la subvention : 

- Les entreprises ayant une activité de commerce de détail ou de gros (à l’exclusion 

du commerce de gros industriel),  

- les entreprises de moins de 20 salariés, 

- les entreprises ne relevant pas d’une chaîne de franchisés ou de commerces 

intégrés, 

- les entreprises ayant une activité à caractère de service de proximité. 

 

Sont exclus de la mesure :  

- les entreprises relevant d’une chaîne de franchisés ou de commerces intégrés, 

- les entreprises du secteur bancaire, les services, les assurances et les professions 

libérales. 

 

 

Conditions d’octroi de la subvention :  

 

Les vitrines devront respecter l’ordonnancement des façades. Elles ne devront ni 

masquer, ni détruire des éléments de décor du bâtiment. 

 

Les styles de devanture pourront être de type traditionnel (vitrine avec coffre en bois) 

ou de type contemporain (vitrine installée en feuillure). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   Vitrine en feuillure         Vitrine avec coffre bois 

 

 

Les matériaux utilisés sont le bois ou le métal (PVC à exclure). 

 

Les caissons lumineux sont interdits  
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Montant de la subvention : 

 

La subvention représente 30 % du montant hors taxes des travaux, elle est plafonnée 

à 10000 € (majoration incluse). 

 

Elle peut être majorée dans certaines conditions : 

 

 

 Eléments supplémentaire à considérer Subvention 

Travaux sur la vitrine - restauration et mise en valeur de 

devantures anciennes présentant une 

qualité architecturale ou un intérêt 

particulier 

Majoration de 5 % 

Travaux destinés à assurer 

la sécurité du commerce 

- installation de volets roulants de 

protection, y compris ceux à maille, à 

l’intérieur des locaux uniquement.  

- autres systèmes de protection: volets ou 

panneaux bois, grilles en ferronnerie ou 

vitrages sécurisés. 

Majoration de 5 % 

Climatisations La pose de climatiseur en saillie sur la 

façade est interdite 

- encastrement de l’appareil avec pose 

d’une grille ou de volets ajourés en bois 

ou en métal 

- installation de l’appareil dans un endroit 

non perçu depuis l’espace public 

- installation d’un appareil sans groupe 

extérieur 

- installation d’une grille masquant le 

climatiseur (uniquement sur les systèmes 

existants) 

 

 

Majoration de 5 % 

 

 

 

 

 

 

Majoration de 2 % 

Accessibilité Travaux de mise en accessibilité du 

commerce (accès du Domaine Public au 

commerce) 

Majoration de 5 % 

 

Enseignes le bois peint, la ferronnerie ou l'aluminium 

laqué, les lettres peintes 

 

Majoration de 5% 

 

 

 

La subvention sera versée sur présentation de factures acquittées, après vérification 

de la conformité des travaux. 
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction  départementale  des  Finances  publiques
Du Var

Pôle d’évaluation domaniale de

Place Besagne CS 91409
83056 TOULON CEDEX 

téléphone : 04.94.03.81.35
mél. : ddfip83.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 02/04/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques du VAR

à

COMMUNE D OLLIOULESPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : François ROUSSEAU

téléphone : 04.94.03.81.15
courriel : francois.rousseau@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS: 117103488
Réf OSE : 2024-83090-24802

LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Saisine pour prorogation de la valeur vénale fixée par l’avis n° 2022-83090-45929

Par une saisine du 28/03/2024, vous sollicitez la prorogation de la valeur vénale du terrain sis
Chemin de la Rouquette 83190 Ollioules, parcelles BH 76, 77, 78 et 79 en vue de sa cession.

En  effet,  vous  indiquez  que  le  précédent  avis  du  06/07/2022  (n°2022-83090-45929)  est
désormais révolu. Par ailleurs, vous précisez qu’aucune modification concernant le bien n’est
intervenue depuis  la  précédente évaluation par le  PED et  qu’un accord a  été  trouvé avec
l’acquéreur potentiel autour de la valeur estimée par nos services.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la valeur vénale fixée à 494 000 € HT, hors droits
et charges, est reconduite. 

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour  le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques et par délégation,

L’Évaluateur

François ROUSSEAU
Inspecteur des Finances publiques

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300-L-SD
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Direction départementale des Finances publiques
Du Var

Pôle d’évaluation domaniale

Place Besagne CS 91409
83056 TOULON CEDEX 

téléphone : 04.94.03.81.35
mél. : ddfip83.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 06/07/2022

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques du Var

à

ERILIA
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : François ROUSSEAU

téléphone : 04.94.03.81.15
courriel : francois.rousseau@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS: 9018582
Réf LIDO/OSE : 2022-83090-45929

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Parcelles non bâties

Adresse du bien : Chemin de la Rouquette, OLLIOULES

Département : Var

Valeur vénale : 494 000 €

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD
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1 - SERVICE CONSULTANT

ERILIA

affaire suivie par : AMESA ELODIE

2 - DATE

de consultation : 09/06/22

de réception : 09/06/22

de visite : Bien non visité

de dossier en état : 09/06/22

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Demande d’évaluation  de  quatre  parcelles  non  bâties  dans  le  cadre d’une  acquisition  par
ERILIA pour une opération en Bail Réel Solidaire.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Commune d’Ollioules

Références cadastrales :

Section Parcelle Superficie Lieu-dit

BH

76 184 m²

Chemin de la
Rouquette

77 1 508 m²

78 422 m²

79 527 m²

TOTAL 2 641 m² 2 428 m²
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Description du bien :

Les parcelles se situent sis chemin de la Rouquette sur la commune de Six Fours Les Plages. Il
s’agit de quatre parcelles non bâties formant un ensemble foncier.

ERILIA  agréé  Organisme  de  Foncier  Solidaire  (OFS),  souhaite  réaliser  une  opération  de
construction de 12 maisons individuelles et 24 emplacements de stationnement en extérieur.
La Société ERILIA proposera via son OFS, des logements en accession sous le régime du Bail
Réel Solidaire (BRS) à des ménages sous conditions de ressources PSLA et à prix cadrés, leur
permettant ainsi d’accéder à la propriété dans des conditions abordables. 

5 – SITUATION JURIDIQUE

- nom du propriétaire : Commune d’Ollioules

- situation d'occupation : Libre 

6 - URBANISME – RÉSEAUX

PLU de la commune d’Ollioules : 

Zone Utb : 

Il s’agit d’un quartier d’entreprises à vocation principale d’accueil d’activités technopolitaines 
(bureaux, recherche, enseignant …)

Elle comprend trois secteurs :

UTa : destiné à l’accueil des implantations technopolitaines et des services associés

UTb : destiné à l’accueil d’un habitat résidentiel s’inscrivant en complémentarité des 
implantations technopolitaines

UTi : soumis à des conditions spéciales (inondabilité)

En secteur UTb sont autorisés les occupations suivantes :

- les constructions à usage d’habitation et d’équipement public, collectifs ou privés nécessaires
à la viabilité des constructions concernés.

-  la  création,  l’extension  ou  la  transformation  de  constructions  abritant  des  installations
soumises à la législation des établissements classés pour la protection de l’environnement sous
réserve que ces installations soient nécessaires au fonctionnement de la zone.

- les installations et ouvrages techniques en faveur des économies d’énergie, sous réserve de
leur bonne intégration à la volumétrie et à l’architecture des constructions et du respect du
paysage et de l’environnement.

Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : en secteur UTb
– en respectant une distance de minimum de 8 m de l’axe de la chaussée d’une voie privée et
10 m de l’axe des voies publiques. Cette disposition ne s’applique pas en cas d’extension, de
surélévation  ou  de  changement  de  destination  d’une  construction  existante  située  à  une
distance moindre, à condition de ne pas constituer une gêne pour la sécurité publique et de
présenter une bonne intégration dans le paysage urbain et naturel.

Implantations  des constructions  par  rapport  aux limites  séparatives :  en secteur  Utb-  4  m
minimum
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Emprise au sol : 30 %

Hauteur maximale des constructions : 7 m

7 - DATE DE RÉFÉRENCE

Sans Objet

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Méthode du CAR Promoteur :  Elle consiste à déterminer la somme maximale qui  peut être
affectée à l’acquisition du foncier par un promoteur immobilier, après avoir soustrait du prix
prévisionnel de vente d’une opération projetée, les différents coûts grevant l’opération. Au cas
particulier,  cette méthode est utilisée car le bien à évaluer s’insère dans un programme de
constructions.

Valeur vénale projet estimée : 494 000 €

Une marge de 10 % est laissée à la libre appréciation du consultant.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

18 mois.

10 - OBSERVATIONS

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.
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Pour  le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques
et par délégation,

L’Évaluateur

François ROUSSEAU
Inspecteur des Finances publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de  rectification,  prévu  par  la  loi  n° 78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Ville d'OLLIOULES

Grade emplois Catégorie
Poste occupé par un titulaire 

/ contractuel
TC/TNC ETP Effectifs Budgétaires Pourvu Non Pourvu

Directeur Général des services A Titulaire TC 1 1 1

48,94 48,94 38 12

Attaché Hors Classe A Titulaire TC 1 1 1

Total Attaché Hors Classe 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Total Attaché principal 4 4 4 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Contractuel TC 1 1 1 0

Contractuel TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Attaché 6 6 5 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Rédacteur Principal 1ère classe 3 3 3 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Total Rédacteur Principal 2ème classe 2 2 0 2

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Contractuel TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

TC 1 1 0 1

Total Rédacteur 9 9 7 2

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TNC 0,57 0,57 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Adjoint Administratif principal 1ère classe 12,57 12,57 12 1

Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Titulaire TNC 0,57 0,57 0 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Total Adjoint Administratif principal 2ème classe 6,37 6,37 4 3

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Adjoint administratif 5 5 2 3

52,71 52,91 49 7

Ingénieur Principal A Titulaire TC 1 1 1 0

Total Ingénieur Principal 1 1 1 0

Contractuel TC 1 1 1 0

Contractuel TC 1 1 1 0

Total Ingénieur 2 2 2 0

Technicien principal 1ère classe B Titulaire TC 1 1 1 0

Total Technicien principal 1ère classe B 1 1 1 0

Technicien principal 2ème classe B Titulaire TC 1 1 1 0

Total Technicien principal 2ème classe B 0 0 0 0

B Contractuel TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Total Technicien 2 2 2 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Agent de maîtrise principal 9 9 8 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Adjoint Administratif principal 1ère classe

C

Tableau des effectifs

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché principal A

Attaché A

Rédacteur Principal 1ere classe

Rédacteur Principal 2ème classe B

Rédacteur B

Adjoint Administratif principal 2ème classe

Adjoint administratif C

FILIERE TECHNIQUE

ingénieur A

Technicien

Agent de maîtrise principal C
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Ville d'OLLIOULES

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 0,8 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TNC 0,91 0,91 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Agent de maîtrise 9,71 9,91 9 1

Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Adjoint technique principal 1ère classe 7,8 7,8 7 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Adjoint technique principal 2ème classe 7,6 7,6 7 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Contractuel TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Contractuel TC 1 1 1 1

Contractuel TC 1 1 1 1

Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Total Adjoint technique 12,6 12,6 12 3

1 1 1 0

Animateur territorial 2ème classe B Titulaire TC 1 1 1 0

Total animateur territorial 2ème classe 1 1 1 0

1 1 1 0

Assistant de conservation du Patrimoine et des 

bibliothèques 2ème classe
B Titulaire TC 1 1 1 0

Total Assistant de conservation du Patrimoine et 

des bibliothèques 2ème classe
B 1 1 1 0

Adjoint du Patrimoine C Contractuel TC 1 1 1 0

c TC 1 1 0 1

Adjoint du patrimoine C 2 2 1 1

13,33 17 11 3

A Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Educateur de jeunes enfants de classe 

exceptionnelle
3 3 3 0

Educateur de jeune enfant A Titulaire TC 1 1 1 0

Apprentissage TNC 1 1 1 0

Total Educateur de jeune enfant 2 2 2 0

Auxiliaire de puericulture de classe supérieure B Titulaire TC 1 1 1 0

Total Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1 1 1 0

C Titulaire TNC 0,8 0,8 1 0

Titulaire TNC 0,65 0,65 0 1

Total Auxiliaire de puériculture de classe normale 1,45 1,45 1 1

Titulaire TNC 0,8 0,8 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Total ATSEM principal 1ère classe 1,8 1,8 1 1

Titulaire TNC 0,91 0,91 1 0

Titulaire TNC 0,91 0,91 1 0

Titulaire TNC 0,91 0,91 0 1

Total ATSEM principal 2ème classe 2,73 2,73 2 1

Infirmier en soins généraux de classe normale A Contractuel TNC 0,6 0,6 1 0

Total Infirmier en soins généraux de classe normale 0,6 0,6 1 0

13 13 7 6

Chef de service de police municipale B Titulaire TC 1 1 1 0

Total Chef de service de police municipale 1 1 1 0

Chef de police municipale (en voie d'extinction) C Titulaire TC 1 1 1

Total Chef de police municipale (en voie d'extinction) 1 1 1 0

Brigadier chef principal Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 1 0

Total Brigadier chef principal 5 5 3 2

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Titulaire TC 1 1 0 1

Titulaire TC 1 1 1 0

Adjoint technique principal 1ere classe

Agent de maîtrise C

Adjoint technique principal 2ème classe C

ADJOINT Technique

FILIERE ANIMATION

FILIERE CULTURELLE

FILIERE MEDICO SOCIALE

Educateur de jeunes enfants de classe 

exceptionnelle

Auxiliaire de puericulture de classe normale

ATSEM principal 1ère classe C

FILIERE POLICE MUNICIPALE

C

Gardien Brigadier C
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Titulaire TC 1 1 0 1

Total Gardien Brigadier 6 6 2 4

127,98 131,85 105 28TOTAL TOUTES FILIERES
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